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BUREAU
MUNICIPAL MOT  

DU MAIRE150, rue Principale 
Courriel : info@saint-gervais.ca 
Téléphone : 418 887-6116 
Fax : 418 887-6312

HEURES D’OUVERTURE
•	 Lundi :	 8h30 à 12h  
•	 Mardi : 	 8h30 à 12h et 13h à 16h30 
•	 Mercredi : 	 13h à 17h 
•	 Jeudi : 	 8h30 à 12h et 13h à 16h30 
•	 Vendredi : 	 8h00 à 12h

 Municipalité de Saint-Gervais

•	 JOHANNE SIMMS, DMA 
	 Directrice générale et greffière-trésorière
•	 ÉMILIE FORTIER 
	 Directrice générale adjointe  
	 et greffière-trésorière adjointe
•	 ROCH CÔTÉ 
	 Contremaître
•	 PASCALE VAUDREUIL 
	 Agente à l'accueil et support administratif
•	 CAMILLE COURTEMANCHE 
	 Responsable de l’urbanisme  
	 et de l’inspection municipale 

TÉLÉPHONES  
À RETENIR
Urgence		  911
Sureté du Québec	 418 887-4058
Sans frais 310-4141	 Cell *4141
Bibliothèque	 418 887-3628
Bureau de poste	 418 887-3986
Caserne des pompiers	 418 887-4009
C.L.S.C.		  418 883-2227
Alcoolique anonyme	 418 835-1631
Centre d’éduc. des adultes	 418 887-1308
École Nouvelle-Cadie	 418 887-3465
Garage municipal	 418 887-6055
Hopitaux :	 Charny 	 418 832-2993
	 Lévis	 418 835-7121
	 Montmagny	 418 248-0630
Loisirs		  418 887-3732
Presbytère		 418 887-3248

Depuis le début de l’année 2026, le conseil municipal a travaillé 
avec rigueur et détermination afin de faire avancer plusieurs 
dossiers importants pour notre municipalité.
Nous avons d’abord procédé à l’adoption du budget 2026, 
un exercice essentiel qui nous permet de planifier nos 
investissements tout en assurant une gestion responsable et 
équilibrée des finances municipales.
Nous avons également tenu plusieurs rencontres avec la 
Société québécoise des infrastructures (SQI) afin de préserver 
le poste de la Sûreté du Québec (SQ) dans notre milieu. Nous 
sommes présentement en attente d’une réponse et demeurons 
confiants quant aux suites positives de ces échanges.
Par ailleurs, des discussions ont été amorcées avec une locataire 
potentielle pour le presbytère, dans le but de mettre ce 
bâtiment en valeur, d’assurer une occupation bénéfique et un 
service pour nos citoyens et citoyennes de notre municipalité 
et de notre région.

Le conseil a aussi procédé à la nomination du comité des fêtes 
du 250e anniversaire de Saint-Gervais, que nous soulignerons 
en 2030. Le comité est formé de M. Yves Lacasse, Mme Manon 
Goulet, M. Frank Dupont, Mme Valérie Roy et Mme Mélody 
Bilodeau Gauvin et d’autres personnes se joindront à eux pour 
nous préparer des grandes célébrations pour souligner notre 
histoire et nos traditions.

LA BONNE NOUVELLE DU MOIS
Les 50 ans de l’organisme de la FADOQ de Saint-Gervais ont 
été soulignés le 19 janvier dernier. 50 ans de contribution à la 
qualité de vie de nos aînés. Félicitations au comité organisateur, 
aux bénévoles et merci pour votre invitation!
Pour terminer, je vous invite à mettre à votre agenda le 29 août 
prochain pour une activité citoyenne rassembleuse. Au plaisir 
de vous y voir en grand nombre ! Plus de détails à venir dans 
les prochains mois.
Dominic Larochelle, maire

VOTRE CONSEIL

VOTRE MAIRE

À PROPOS DU JOURNAL
Prochaine date de tombée �pour l’envoi de vos communiqués 
MERCREDI 4 MARS 2026 �AVANT 16H00 
à l’adresse suivante legervaisien@hotmail.com

Les articles doivent être dûment signés par leurs auteurs. Prendre note que 
certains formats de sauvegarde de fichier ne permettent pas la correction.

Les opinions exprimées dans ce journal ne reflètent que celles des auteurs  
et n’engagent en rien celles de la municipalité. Le journal se réserve le droit  
de rejeter tout article à caractère diffamatoire ou encore de l’abréger ou de  
le corriger avant publication.

GUILLAUME 
ASSELIN 
Conseiller #1

DOMINIC LAROCHELLE

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL  
MARDI 3 MARS 2026 - 20H 

YVON LAFLAMME 
Conseiller #4

JOSÉE LEMIEUX 
Conseillère #2

MANON BOUCHER 
Conseillère #5

ÉRIC ASSELIN 
Conseiller #3

FRANÇOIS 
LANTAGNE 
Conseiller #6

PRÉVISIONS  
BUDGÉTAIRES 2026
Chers citoyens, chères citoyennes,
Vous allez recevoir ou avez déjà reçu votre compte de taxes 
municipales pour l'année 2026. L’augmentation moyenne 
de la taxe foncière est de 2.57%. Une augmentation sous le 
signe d’une saine gestion des finances de la municipalité, 
malgré les investissements de l’année 2025, soient la réfection 
d’une partie du 1er rang Est et Ouest et l’achat d’un camion de 
déneigement qui ont un impact sur le compte de taxes 2026 et 
les années à venir.
Un nouveau rôle triennal d'évaluation foncière valide pour 
la période de 2026, 2027 et 2028. Celui-ci présente une 
augmentation moyenne des valeurs des propriétés de 26 %, 
avec une variation possible entre 0 % à près de 50 %.
Le taux de taxation est passé de 0,8554 $ / 100 $ d'évaluation 
en 2025 à 0,7032 $ / 100 $ d’évaluation en 2026 et ce, pour 
tenir compte de l'augmentation du rôle d'évaluation. Toutefois, 
cela représente une augmentation réelle de la taxe foncière de 
2,57 %. 
Vous comprendrez que votre compte de taxes peut avoir une 
variation différente de 2,57 % selon votre nouvelle évaluation. 
Votre conseil municipal se préoccupe de minimiser l'impact 
sur le fardeau fiscal des citoyens tout en s’assurant d’offrir des 
services de qualité et avoir un avenir prospère. 
Pour toute question en lien avec votre compte de taxes, 
n'hésitez pas à nous contacter, il nous fera plaisir de vous 
répondre. 
Dominic Larochelle, maire
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EXTRAIT

EXTRAIT PROCÈS-VERBAL DU 10 FÉVRIER 2026
EXTRAIT PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DE LA 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS, MRC DE BELLECHASSE, QC, 
TENUE LE 10 FÉVRIER 2026 À 20H18 AU 150, RUE PRINCIPALE.

SONT PRÉSENTS : 
M. Éric Asselin	 M. Guillaume Asselin
Mme Manon Boucher 	 Mme Josée Lemieux
M. François Lantagne	 M. Yvon Laflamme	
Tous formants quorum sous la présidence de M. Dominic 
Larochelle, maire.
Lors de la séance du Conseil municipal tenue le 10 février 2026, 
les conseillers présents ont :
•	� Accepté les comptes du mois de janvier 2026 au montant 

total de 965 441.80 $;
•	� Accepté la réalisation des travaux d’entretien de la Branche 

Labbé (no 6) du Ruisseau Leblond et accepté les coûts 
reliés à ces travaux;

•	� Renouvelé le forfait avec la firme Morency avocats pour 
l’année 2026;

•	� Accepté les dépenses encourues dans le cadre du 
programme d’aide à l’amélioration du réseau routier 
municipal pour l’année 2025 versé par le ministère des 
Transports et de la Mobilité durable et atteste qu’elles ont 
été affectées sur les travaux exécutés sur les routes locales 
de niveaux 1 et 2 (rangs 1 et 2); 

•	� Demandé au gouvernement du Canada de retirer du projet 
de loi C-15 la proposition d’abroger les dispositions du 
paragraphe 19(1) (g1) de la Loi sur la Société canadienne 
des postes qui mettrait en péril les services de bibliothèque 
offerts aux citoyens et citoyennes vivant en milieu rural au 
Québec;

•	� Demandé formellement au gouvernement du Québec de 
modifier le guide TECQ 2024-2028 publié en janvier 2026 
afin de retirer les exigences d'une épaisseur minimale de 
300 mm pour le rechargement granulaire et de revenir à 
une formulation sans spécification quantitative, laissant 
aux municipalités le soin de déterminer l’épaisseur 
nécessaire selon leur contexte local;

•	� Octroyé le contrat à l’entreprise Harnois Énergies inc. pour 
la fourniture de carburant diesel et mazout coloré;

•	� Refusé la demande de dérogation mineure DPDRL260001 
pour le 274, rue du Repos, puisqu’elle n’est pas de nature 
mineure, ne cause pas de préjudice sérieux au demandeur 
et qu’il lui est possible de se conformer à la réglementation 
en vigueur;

•	� Déposé un avis de motion et le projet de règlement #401-
26 relatif à l’occupation et à l’entretien des bâtiments 
patrimoniaux.

La version complète sera disponible suite à l’adoption du 
procès-verbal le 3 mars 2026 sur notre site internet www.saint-
gervais.ca/proces-verbal/

BILAN DE PERFORMANCE 2025 
– RECYCLAGE DES APPAREILS 
RÉFRIGÉRANTS
En 2025, les résultats de notre rapport de performance 
démontrent que notre collaboration avec GoRecycle porte 
fruit. Grâce à cette initiative, le recyclage de nos appareils 
réfrigérants génère des bénéfices environnementaux concrets 
pour notre communauté.
•	� 4 808 kg d’unités recyclées
•	� 69 tonnes de GES évitées
Ces résultats témoignent de l’importance de nos efforts 
collectifs. Nous en sommes fiers.
Ensemble, nous contribuons à une réelle amélioration de  
la qualité de notre environnement.
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NOUVELLES DU 140E GROUPE 
SCOUT BELLECHASSE
Nous voudrions remercier la population de Saint-Henri et 
de Sainte-Claire pour leur généreuse participation lors de la 
cueillette de canettes du 3 janvier dernier. Et, bien sûr, merci au 
personnel de  Petro Canada Léveillé Lachance pour leur belle 
collaboration qui, année après année, assure le succès de cette 
activité. Ainsi, tout en ramassant des sous pour leurs activités, 
les jeunes ont  participé avec enthousiasme à ce recyclage si 
nécessaire pour l’environnement. 
Nous préparons notre Bingo 2026 qui aura lieu dimanche, le 
12 avril, à l’aréna de Saint-Henri, de 13h à 15h30.
Outre les prix monétaires d’une valeur totale de 500$ du bingo 
et du tirage moitié/moitié, de nombreux prix de remerciement 
seront attribués. Les cartes, en nombre limité, seront en vente 
auprès des scouts de Bellechasse.  Cette carte qui vous donnera 
l’accès à l’activité et une carte bingo, sera vendue au prix  

de 15$. Pour les plus aguerris, des cartes bingo supplémentaires 
seront vendues sur place.  
Nos jeunes et nos bénévoles vous remercient d’appuyer  
le scoutisme chez nous! 
Renseignements supplémentaires :  
Cécile Buteau 418 858-2931  
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Bonjour à tous,
FRED, la marmotte du Québec, prédit un printemps hâtif.  
D'ici l'arrivée du printemps, profitons de ce temps pour se 
divertir : ainsi nos activités sur semaine se poursuivent. 
Les matinées bougeotte continuent les mardis en avant-midi et 
les amateurs de cartes se rencontrent 2 fois par semaine, soit 
les mardis et jeudis en après-midi de 13h15 à 16h. 
Je rappelle qu'il n'est pas nécessaire d'avoir sa carte de membre 
FADOQ pour venir aux activités mentionnées précédemment.
Si on parle maintenant de danse, voici la programmation des 
prochaines semaines :

FÉVRIER  
Vendredi le 20 février dès 19h30  :  Danse avec Nancy, Réjean 
et Gilbert.

MARS
Les vendredis 6 et 20 mars, 19h30 : Danse avec Nancy, Réjean 
et Gilbert 
Dimanche le 29 mars  : Gala d'Amateurs avec NASH 
inscriptions dès 10h et le gala débutera à 12h30 (sandwich, 
gâteau et café seront disponibles pour les intéressés).
Bonnes semaines!
Dominic Roy, v-prés. et publiciste.

Bonjour!
Nous sommes toujours à travailler pour remonter les métiers. 
Le projet intergénérationnel est toujours en vigueur. S'il y a  
des jeunes filles ou garçons de 8 à 14 ans intéressés, c’est encore  
le temps de s’inscrire pour la confection d’un sac de jeu tic- 
tac-toc en balade avec l’aide d’une fermière. 

ATELIERS DE TRICOT LIBRE OUVERT À TOUTES.
Tricot débutant et tricot avancé pour les membres.
Brigitte Lapointe : 418 809-8351, responsable des ateliers  
de tricot.
La grille horaire pour les heures et journées des ateliers  
est affichée à l’entrée extérieure de notre nouveau local.
Ateliers de couture d’un sous plat micro-ondes le 28 février  
de 13h à 15 h.
Francine Gosselin : 418 887-6005, responsable.

LE 25 FÉVRIER FONDATION DES CFQ  111 ANS.
Bienvenue à toutes le 3 mars pour la réunion mensuelle à 19h!
Francine Gosselin  
Resp. du Comité Communications et Recrutement 

Club FADOQ St-Gervais
Québec et Chaudière-Appalaches

COMMUNAUTÉ CHRÉTIENNE  
DE SAINT-GERVAIS
Remerciements et meilleurs vœux pour la Nouvelle Année
À tous les paroissiens et paroissiennes de Saint-Gervais, je veux 
rendre hommage à sœur Thérèse Couture r.j.m. qui a occupé  
le poste de secrétaire pour la Fabrique de Saint-Gervais 
pendant 23 ans. Son expérience et sa disponibilité m’ont 
facilité la tâche.
Pour toutes ces années de 1997 à 2025, je remercie sincèrement 
Messieurs les curés et leurs collaborateurs, les équipes 
pastorales, les intervenants et les intervenantes, le personnel 
administratif du bureau de Saint-Charles, les marguilliers  

et marguillières, les membres du CCOL et des divers comités, 
les collègues de travail des communautés de la Paroisse Saint-
Benoît-de-Bellechasse et nos dévoués sacristains et sacristines.
J’exprime ma profonde reconnaissance à tous les bénévoles 
qui préparaient l’animation des célébrations, qui s’occupaient 
de l’entretien des bâtiments et de l’organisation de divers 
événements. Votre soutien et votre générosité ont été très 
appréciés. Paroissiens et paroissiennes, je vous dis MERCI 
pour la confiance que vous m’avez témoignée tout au long 
de ce parcours. C’est avec beaucoup d’émotion que j’ai quitté  
le 30 octobre dernier avec la satisfaction du travail accompli  
et heureuse d’apporter avec moi de bons souvenirs des gens 
que j’ai accueillis. Mille mercis!
À chacun et chacune, je vous souhaite une bonne année,  
la santé et du bonheur. Éliane Breton, secrétaire sortante de  
la communauté de Saint-Gervais.

UN FESTIVAL DES NEIGES 
MÉMORABLE !
Le Festival des neiges a une fois de plus été un magnifique 
succès, et cela n’aurait pas été possible sans vous!
Nous souhaitons remercier chaleureusement tous nos 
bénévoles qui ont donné de leur temps, de leur énergie et de 
leur bonne humeur pour faire de cet événement un moment 
rassembleur et festif. Votre implication est précieuse et fait 
toute la différence dans notre communauté.
Un immense merci également à tous les citoyens et familles  
qui se sont déplacés pour participer aux activités. Votre 
présence, vos sourires et votre enthousiasme donnent vie  
à notre festival année après année.
Enfin, nous tenons à adresser un merci tout spécial à  
nos précieux partenaires et commanditaires. Votre 
soutien, votre générosité et votre engagement envers notre 
communauté permettent la réalisation d’un événement de 
qualité dont nous pouvons être fiers.
Grâce à chacun de vous, notre Festival des neiges demeure  
un moment fort de l’hiver et un beau rassemblement pour 
petits et grands.
Merci et à l'année prochaine !

FESTIVAL
DES NEIGES

SAINT-GERVAIS

MERCI!!
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LES MERCREDIS DE 18H À 19H
LES JEUDIS DE 9H À 11H

Si vous désirez réserver un terrain 
vous pouvez nous contacter au 418 887-3732 
ou par messenger des loisirs et il nous fera plaisir 
de vérifier les disponibilitées.

*** 
POSSIBILITÉ DE S'AJOUTER
AU GROUPE DU MERCREDI 
SOIR ET DU JEUDI MATIN 
AU COÛT DE 5$ 
***

LOCATION
 15$ DE L’HEURE

PAR TERRAIN

PICKLE
BALL

BADMINTON
VOLLEY BALL
BASKET BALL

CAGE DE FRAPPEUR

PLATEFORME
D’INSCRIPTION

EN LIGNE
bogym.fliipapp.com

SYSTÈME D’ACCÈS
PAR CODES BARRES

Disponible sur votre compte
par l’application Fliip

Bogym 418 887-3111

S
E
M

A
IN

E
  

D
E
 R

E
L
Â
C
H
E

2
0
2
6

L
U
N
D
I 
2
 M

A
R
S

CI
N

ÉM
A

 P
OP

 C
OR

N
13

H
FI

LM
 : 

M
A

 B
EL

LE
-M

ÈR
E 

ES
T 

U
N

E 
SO

RC
IÈ

RE

GR
IG

N
OT

IN
ES

 À
 V

EN
D

R
E 

SU
R

 P
LA

CE
A

U
CU

N
E 

R
ÉS

ER
VA

TI
O

N
 R

EQ
U

IS
E

M
E
R
C
 4

 M
A
R
S

TO
U

RN
OI

 D
E 

JO
FF

RE
 J

EU
N

ES
SE

13
H

 À
 15

H
 J
E
U
D
I 
5
 M

A
R
S

A
PR

ÈS
-M

ID
I B

IN
GO

13
H

30
LI

EU
 : 

SA
LL

E 
D

ES
JA

R
D

IN
S 

1 -
 C

EN
TR

E 
SO

C
IO

 
C

U
LT

U
R

EL
 P

R
O

M
U

TU
EL

 A
SS

U
R

A
N

C
ES

TA
R

IF
 : 

5$
/P

ER
SO

N
N

E
IN

SC
R

IP
TI

O
N

 S
U

R
 L

A
 P

LA
TE

FO
R

M
E 

QI
D

IG
O

B
A
D
M

IN
T
O
N

P
IC

K
L
E
B
A
L
L

B
A
S
K
E
T
B
A
L
L

RÉ
SE

RV
AT

IO
N

 
OB

LI
GA

TO
IR

E 
DU

RA
N

T 
LA

 R
EL

Â
CH

E
IL

 E
ST

 T
O

U
JO

U
R

S 
PO

SS
IB

LE
 

D
E 

R
ÉS

ER
VE

R
 U

N
 T

ER
R

A
IN

 S
O

IT
 

PO
U

R
 D

U
 B

A
D

M
IN

TO
N

, P
IC

K
LE

BA
LL

 
O

U
 B

A
SK

ET
BA

LL
 E

N
TR

E 
A

M
IS

.

IL
 S

U
FF

IT
 D

E 
C

O
M

M
U

N
IQ

U
ER

 A
VE

C
 

N
O

U
S 

A
U

 4
18

 8
87

-3
73

2 
O

U
 E

N
C

O
R

E 
SU

R
 L

E 
M

ES
SE

N
GE

R
 D

ES
 L

O
IS

IR
S 

D
E 

SA
IN

T-
GE

RV
A

IS
.

V
E
N
D
 6

 M
A
R
S

VO
LL

EY
BA

LL
 A

DO
13

H
30

 À
 15

H
30

A
U

CU
N

E 
IN

SC
R

IP
TI

O
N

 
R

EQ
U

IS
E

B
IN

G
O

B
IN

G
O

B
IN

G
O

13
5

22
5

53

B
IN

G
O

B
IN

G
O

B
IN

G
O

13
5

22
5

53

A
U

 C
EN

TR
E 

SO
CI

O 
CU

LT
U

RE
L 

PR
OM

U
TU

EL
 A

SS
U

RA
N

CE
S

VO
LL

EY
BA

LL
 

BL
A

CK
LI

GH
T

13
 A

N
S 

ET
 +

19
H

TA
R

IF
 : 

5$
/P

ER
SO

N
N

E
IN

SC
R

IP
TI

O
N

 S
U

R
 Q

ID
IG

O
 

AV
A

N
T 

LE
 2

6 
FÉ

V
R

IE
R

 12
H

V
E
N
D
 2

7
 F

É
V
R
IE

R



12 -  LeGervaisien  Février 2026  Février 2026 LeGervaisien  - 13

LES MINUTES DE PHILIBERT
57 : LES CHEMINS D’HIVER  

La rue Principale en 1908, alors que les chemins n’étaient pas 
déneigés. On remarque à gauche, de l’autre côté du gros pin,  
le couvent qui fait face à quelques maisons aujourd’hui disparues.

Les plus jeunes ne se souviennent pas du temps où  
les chemins n’étaient pas déneigés, pourtant une réalité dans 
le Québec d’autrefois.

L’ENTRETIEN DES CHEMINS EN HIVER
La Gazette de Québec du jeudi 30 décembre 1841 compte 
parmi les premiers documents publics, avant même  
la création des premières municipalités en 1845, qui traitent 
des chemins d’hiver à Saint-Gervais. Le journal rapporte 
qu’à une assemblée tenue au village, il a été question des 
règlements pour l'entretien des chemins d'hiver et que  
le notaire Abraham Turgeon a soumis une motion, acceptée 
par l’assemblée, laquelle ordonne qu’une copie des procédés 
de ladite assemblée soit référée au comité des chemins.  
À la même assemblée, une autre motion, venant de monsieur 
C.-F. Fournier secondé par monsieur Blais, a conduit à  
la résolution qu’il est expédient d'établir un mode convenable 
de taxer afin de répondre aux exigences. Il a été aussi résolu 
de nommer un comité de dix membres pour établir des 
règlements au sujet des taxes, avec pouvoir d’envoyer quérir 
personnes et papiers, et aussi de faire rapport dans le plus court 
délai. Abraham Turgeon, futur maire, est nommé commissaire  
des chemins du comté de Bellechasse.
Contrairement à ce qu’on pourrait croire, le transport hivernal 
est crucial en ces temps lointains. La neige aplanie et durcie 
offre une surface sur laquelle le bois glisse sans qu’on y mette 
trop d’effort, la bête de trait étant même préparée à cet effet 
avec des fers spéciaux. C’est la saison idéale pour transporter, 
à peu de frais, les charges lourdes comme le bois destiné  
à la construction ou au chauffage. Et aussi, les déplacements 
personnels sont fréquents pendant la période des fêtes  
où la parenté, même éloignée, se revoit. C’est l’âge d’or des 
services de diligence, des compagnies privées qui assurent 
les déplacements entre les villes, avec des arrêts hôteliers  
à intervalles réguliers. À Québec, Samuel Hough, domicilié sur 
la rue Sainte-Anne, fait paraître périodiquement des annonces 
vantant « n'avoir que de bons chevaux sur la route et de 
rapprocher très considérablement les relais, et espère pouvoir 
donner toute satisfaction à ceux qui l'honoreront de leur 
encouragement ». Plus près de nous, Victor Pelletier, marchand 
de Québec domicilié à Beaumont, est l’un des associés pour  
un service de transport entre Québec et Rivière-du-Loup, avec 

un arrêt à Beaumont, bien entendu. 
L’avènement du chemin de fer à partir du milieu des années 
1850 vient bousculer cette industrie essentiellement 
hippomobile. Le train offre un transport régulier, rapide et 
confortable, mais doit néanmoins conjuguer avec les tempêtes 
hivernales comme celle mentionnée par la Gazette de Joliette 
du vendredi 18 janvier 1878 : « Québec 15. Il paraît que  
la tempête d'hier s'est fait terriblement sentir dans les paroisses 
en arrière de Lévis. À Sainte-Claire, Saint-Gervais, Saint-Lazare 
et Saint-Michel, des granges, des clôtures et des cheminées 
furent enlevées par le vent et obstruèrent le chemin de leur 
débris, causant un retard considérable aux malles. ». Quelques 
dizaines d’arpents séparent Saint-Gervais de la gare de Saint-
Charles, par la route qui n’était qu’un sentier lors des premiers 
défrichements. De siècle en siècle, cet axe de communication 
s’est amélioré; La Presse du samedi 11 août 1906 écrit que 
« les cultivateurs ont fini de graveler la route qui conduit  
de Saint-Charles à Saint-Gervais, c'est un travail qui ne paraît 
pas avoir coûté cher. »
En 1909, le département de la voirie apparaît, pour les deux 
premières années sous la tutelle du ministère de l'Agriculture. 
Les péages des ponts et routes les plus fréquentés sont 
progressivement abolis, tandis que le Québec assiste à  
un revirement démographique car les campagnes se dépeuplent 
par rapport aux villes. Cependant, les communications 
entre ces deux mondes sont vitales, ce qui fait évoluer les 
équipements de transport et de voirie. En 1918, les annonces 
de journaux offrent « charrue à chemin d'hiver, creusant 
les chemins et cahots, charrue à trottoir, bobsleigh, etc. ».  
Une dizaine d’années plus tard, Arthur Sicard commercialise sa 
déneigeuse qui a l’avantage d’évacuer la neige bien plus loin 
que la charrue. 

L’ÉPOQUE DES « SNOWMOBILES »
En 1941, en 
face de l’église, 
Rolland Roy 
est devant 
son autoneige 
Prévost qui fait 
le service entre 
Saint-Lazare et 
Saint-Charles. 
Collection 
famille Roy.

Entre les deux guerres mondiales, le Québec est le théâtre 
d’innovations marquantes dans le domaine du transport 
hivernal avec Joseph Armand Bombardier à Valcourt, Eugène 
Prévost à Sainte-Claire, Irénée Labrie à Beaumont, Alphondor 
Langlois à Saint-Gervais, et d’autres noms que la mémoire 
collective n’a pas retenus et qui ont rendu l'arrière-pays 
accessible par des véhicules à roues crantées, à chenilles et  
à skis, parfois même propulsés par hélice. La première 
autoneige de marque Bombardier aurait été introduite à 
Saint-Gervais par Émile Labbé. Celui-ci a un disciple vivement 
intéressé par la mécanique : Rolland Roy (1914 – 2008), qui a 
passé sa petite enfance à Sainte-Claire et a grandi par la suite 
à la boulangerie du « quatre-chemins ». Rolland aurait eu 
la piqûre des transports de son oncle mécanicien Georges Roy 
(1891 – 1963), lequel avait demandé à son ami Eugène Prévost, 

PROCHAINE PARUTION : LA CAISSE POPULAIRE
La Société historique de Bellechasse tient à mettre en valeur 
vos vieilles photos ou autres documents. Des archivistes 
professionnels peuvent les inventorier, les numériser et les 
diffuser selon vos attentes. Sur ce sujet, consultez les sites 
Internet http://shbellechasse.com et https://centredarchives.
shbellechasse.com. Pour un prix modique, adhérez à la Société 
historique de Bellechasse et vous recevrez trois fois par année la 
revue Au fil des ans. Pierre Prévost, auteur des Minutes de Philibert  
(418 571-8743, pierre.prevost@telus.net). 

fabricant de meubles de Sainte-Claire, de lui fabriquer un 
autobus pour remplacer, dès le printemps 1924, l’automobile 
allongée qui assurait jusque-là la liaison entre Sainte-Claire  
et Lévis.  
Rolland Roy, courtier d’assurances converti en chauffeur  
de taxi, décroche le contrat de « malle » et doit, été comme 
hiver, assurer la livraison des colis. Ces allers-retours, à priori 
entre la gare de Saint-Charles et le village de Saint-Gervais, sont 
réguliers et permettent aux voyageurs un service continu de 
transport. Mais le transport s’étend aussi jusqu’à Armagh ou 
Lévis. Progressivement, la flotte de véhicules d’hiver grossit : 
deux autoneiges Prévost avec carrosserie en bois, fabriqués 
au début des années 1940; deux Bombardier B-12 avec des 
moteurs Chrysler T-120 de six cylindres, dont un réservé au 
Docteur Armand Paradis et l’autre au vétérinaire Sylvain qui 
est domicilié au-dessus de l’unité sanitaire; puis le « bull » 
Prévost, 12 sièges, carrosserie en bois, motorisé par un V-8 
et conduit par Robert Labrecque, un véhicule qui fait tourner 
les têtes. D’autres machines se joignent aux rangs, disponibles 
pour quelconque voyageur de commerce ou famille en visite. 
Évidemment, le garage de 
Rolland Roy attire les jeunes  
du voisinage qui, pour une 
promenade à bord, donnent 
volontiers un coup de main 
aux mécaniciens. C’est  
le cas des Goulet d’en face, 
dont le garage d’équipement 
agricole est moins animé 
en saison hivernale que 
celui de Rolland Roy et sa 
panoplie de conducteurs 
tous-terrains. Une virée 
jusqu’à la gare de Saint-
Charles conduit, dans le pire 
des cas, à un retour parmi les 
bagages entassés à l’arrière  
du véhicule. Les beaux 
jours de l’indispensable 
autoneige tirent à  
leur fin. 

DES CHEMINS OUVERTS  
À L’ANNÉE
Depuis 1928, le ministère de la Voirie expérimentait l’entretien 
et le déneigement de certaines routes reliant des centres 
urbains rapprochés. En 1929, une municipalité intéressée 
devait débourser 100 $ pour chaque mille de route entretenue 
en saison hivernale. À l’hiver 1932-1933, plus de 400 milles 
de voie routière étaient déneigés, un chiffre qui n’a cessé 
d’augmenter chaque année. En 1948, le gouvernement vote 
sur le déneigement général des principales routes rurales de  
la province. La politique d'entretien d'hiver entre en vigueur 
en 1950 et prévoit que les grandes artères soient entretenues 
aux frais de la province, tandis que les routes régionales 
devront être déneigées par les municipalités moyennant une 
aide financière provinciale couvrant jusqu’à 75% du coût par 
mille, ce qui n’exclut pas des subventions discrétionnaires pour 
des chemins de communication. 
Selon Le Soleil du 20 septembre 1954, la municipalité du Comté 
de Bellechasse demande des soumissions pour l’entretien de 
chemins qui devront rester ouverts à la circulation des véhicules 
automobiles, celles qui relient Saint-Michel et Armagh,  
se prolongeant jusqu'à Saint-Philémon, Saint-Magloire et 

Saint-Camille; puis la route numéro 25 A à partir de Beaumont, 
passant par Saint-Charles, Saint-Gervais, Saint-Lazare, Saint-
Damien, Buckland et Saint-Philémon. Lesdits chemins devront 
être sablés au besoin et, entre autres conditions, un chèque 
certifié de dix pour cent du montant de la soumission devra 
être joint, l'entrepreneur devra spécifier le type d'outillage  
à employer, la municipalité ne s’engageant à accepter ni  
la plus basse ni aucune des soumissions; les soumissions devront 
être rendues au bureau du secrétaire trésorier au plus tard  
à huit heures de l’après-midi le 2 octobre 1954. Les tempêtes 
hivernales donnent du fil à retordre aux premiers déneigeurs 
dont l’équipement ne suffit pas toujours. Ils appellent alors 
Armand Fournier (1906 – 1981), concessionnaire automobile, 
qui parvient à frayer un chemin avec ses engins lourds Fargo  
à doubles essieux arrière : un camion équipé du chasse-neige  
à l’avant, attelé à un autre qui fournit une poussée considérable, 
avec élan au besoin. 
Le Peuple de Montmagny du jeudi 14 décembre 1967 indique 
que la municipalité de Saint-Gervais devra consacrer 12 500 $ 
pour l’entretien de ses chemins durant l’hiver, à raison de  
700 $ du mille dans le village et 600 $ pour la même longueur 
dans les rangs. Le contrat général a été accordé à monsieur 
Albert Boutin, de Saint-Raphaël, lequel s’est équipé avec du 
surplus d’armée à traction intégrale. Le Peuple-courrier de 
la Côte-du-Sud du 17 septembre 1975 nous apprend que  
le contrat d’entretien des chemins pour les trois prochains 
hivers à Saint-Gervais de Bellechasse vient d’être accordé par le 
Conseil municipal à la firme locale Gilard Inc. (Julien Lemieux) 
fondée en juin 1969, la seule à soumissionner pour l'obtention 
de ce contrat. Il est question de quelque 22 milles de routes 
à un prix unitaire de 1460 $ du mille majoré par indexation 
pour les deux autres années du contrat. La Voix du Sud du  
23 juin 1981 indique que l’entretien d’hiver des 40 kilomètres 
de chaussée municipale coûtera 66 885,84 $ pour la prochaine 
saison, montant majoré de 8 % pour les deux hivers suivants. 
En 1987, le conseil municipal de Saint-Gervais décide de 
conduire ses opérations de déneigement. Après la première 
saison, le conseil dévoile ses chiffres le lundi soir 1er mai 1988 : 
le réseau routier de 40 kilomètres a coûté 72 180,79 $, ce qui 
représente une économie très substantielle par rapport au plus 
bas soumissionnaire; toutefois, il faut ajouter à la facture les 
dépenses d’immobilisation engendrées par l’acquisition d’un 
garage, de deux camions à neige neufs, d’un souffleur neuf, 
d'une camionnette neuve, d’un camion usagé équipé d’une 
sableuse neuve et d'une niveleuse usagée, soit presque un 
demi-million de dollars, dont 98 000 $ proviennent des surplus 
non affectés de la municipalité, et les 400 000 $ manquants 
sont financés sur dix ans par la Caisse populaire de Saint-
Gervais.

En 1945, Rolland Roy devant le 
fleuron de sa flotte de véhicules 
d’hiver, son autoneige Prévost de 
douze sièges et dotée d’un moteur 
V-8. Collection famille Roy. 
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HEURES D’OUVERTURE:

La voix d’un ange de Danielle Steel

Le voyage de l’espoir T.1 

L’enfant trouvée de Michel Langlois

que vous n’utilisez plus.  Nous vous invitons à les apporter à la 

L’échange sera simple et facile.  Vous les apporter et vous pouvez 

ce soit un lieu d’échange; même principe que la boîte à livres

Nous ne serons pas responsables s’il manque une pièce dans la 

Vous aimeriez apprendre une nouvelle langue? Apprendre à dessiner des chatons? Apprendre à tricoter? Ou même apprendre à créer  vos 
propres jeux vidéo? C’est possible grâce à Toutapprendre! 

•

•

•

•

•

• Programmation

• Sport & Fitness

•
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CONSEIL CONSEIL 
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DATE DE TOMBÉE DATE DE TOMBÉE 
DU JOURNALDU JOURNAL

FÉVRIER 2026

MARS 2026

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
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RÉUNION 
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CARTES 
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CARTES 
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CARTES 
FADOQ 13H30 VENDREDI SAINT

 
CARTES 
FADOQ 13H30

 
CARTES 
FADOQ 13H30

 
CARTES 
FADOQ 13H30

HEURE D'ÉTÉ

 
CARTES 
FADOQ 13H30

DANSE AVEC NANCY, 
RÉJEAN ET GILBERT 
FADOQ 19H30

DANSE AVEC NANCY, 
RÉJEAN ET GILBERT 
FADOQ 19H30

DANSE AVEC NANCY, 
RÉJEAN ET GILBERT 
FADOQ 19H30

FERMIÈRES 
ATELIER DE 
COUTURE 13H

GALA 
D'AMATEURS 
AVEC NASH  
INSC. 9H30 
GALA 12H30 
FADOQ

PREMIER VERSEMENT 
DES TAXES 
MUNICIPALES

GALA 
D'AMATEURS 
AVEC NASH  
INSC. 9H30 
GALA 12H30 
FADOQ

MARDI-BOUGEOTTE 
FADOQ 9H30

MARDI-BOUGEOTTE 
FADOQ 9H30

MARDI-BOUGEOTTE 
FADOQ 9H30

MARDI-BOUGEOTTE 
FADOQ 9H30

MARDI-BOUGEOTTE 
FADOQ 9H30

MARDI-BOUGEOTTE 
FADOQ 9H30

MARDI-BOUGEOTTE 
FADOQ 9H30

MESSE 10H

SAINT-PATRICK

MESSE 10H

MESSE 10H

ÉCOCENTRE 
FERMÉ POUR L'HIVER

Réouverture au printemps 2026

Merci de votre collaboration !

SEMAINE DE RELÂCHE SCOLAIRE



Massage douleurs musculaires 
Massage détente

Technique Neuro-cutanée

pour tous vos besoins
en assurance

1 888 265-7940

Obtenez 125$ en argent pour le paiement 
de votre franchise d’assurance.

9142-0992 Québec Inc.
197, Trait Carré Ouest
St-Henri de Lévis QC

G0R 3E0

Spécialité :  Stationnement commercial et résidentiel

Fax:  418 882-0833
Cell:  418 882-8352

François Marquis
francois.marquis@globetrotter.net

SPÉCIALITÉS

MICHAEL ASSELIN
   418 956-9919        581 991-3165
   COFFRAGEMJL@HOTMAIL.COM

 

DALLE STRUCTURALE
DALLE AU SOL

DALLE DE GARAGE
  PATIO DE BÉTON

PERRON
SOLAGE

RÉSIDENTIEL,
COMMERCIAL
ET AGRICOLE

C O F F R A G E

RBQ 5823-5367-01



Serge Roy, propriétaire

9154, Route 279, St-Charles (Québec)  G0R 2T0
Tél. : (418) 887-3653 • Fax : (418) 887-5074 • Sans frais : 1-866-887-3653

Le spécialiste en équipement jardin, pelouse et forestier

Diagnostic électronique
Vente de pneus
Pose de pare-brise
Alignement 

302, Principale
Saint-Gervais  G0R 3C0  jojopat77@hotmail.comturlo.ca

GRAND CHOIX DE VIANDE
PRODUITS LOCAUX

PLATS CUISINÉS 100% MAISON
VIANDE À MÉCHOUI

HORAIRE
Lundi au vendredi : 9h00 à 18h00
Samedi : 9h00 à 17h00
Dimanche : FERMÉ


